
On s’abonne au bureau de la redactiori rue Souve- 
fain-Ewit, n. 320 ; riiez les dames Mahoux et de 
Sittioaios, maison joignante;- et M. Latouk , impri
meur-libraire , rue du Pout-d’Iie , continuera à rece
voir, concurremment ayec les autres bureaux, les avis 
et annonces.
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GAZETTE DE LIÈGE.
ITALIE.

Rom ; le 33 septembre. — Rien n’a été publié officiellement 
sur les arrestations qui ont eu lieu il y a quelques mois. Ce 
q.u’on salt <3a 11 s le public se réduit aux faits suivants :

Quelques-uns des hommes arrêtés (quatre ou six) sont déjà relâchés On 
remarque dans ce nombre un certain Malleoli, écuyer , que l’opinion publi
que regardait cummeun des plus coupables, et le compagnon deTarghini qui 
dénonça le complot. t> M

Dun autre côte, on s’est emparé de nouveau de deux complices, qui 
I étaient evades au commencement de la procédure; ce sont : Montanari 
chirurgien, et Cavallim , médecin. La fuite et l’arrestion du premier ont’ 
quelque chose de romanesque. Il s était caché chez un hcrmite près des

anzano , a six heues de Rome ; mais celui-ci tenté par la récompensa 
otletepar e gouvernement, dénonce Montanari. On va l’arrêter, mais 
.lJV™ “ sll,rfS ’ et se sa«re Pal’ la fenêtre. Après de longues re- 
l’herrniT»’ °“ 6 trouva,deMi-mort de falm d:ln4 «ne forêt. Il fut garolté , et 
récompense0001”1138"3 ^ gendartnes * Ron^ > |>our exiger en personne la

viilu«nei!ünn,ait pas les d®posil‘Qns de Montanari ; mais il paraît que les indi- 
'eiussoiiiment,onnes ont été délivrés par suite de ses déclarations.
méesTt f personn.es arl'è'ees, à l’exception du prince Spada , sont enfer- 
.«Sdansie, c , rae Giuglia _ dani les cachots qu’on appelle
WprésenceH’°Cedllr,e e,t ‘Mtrmte'S0U9 la présidence du gouverneur >et 
Ceftrois onm U-i a“ re a3seas9ur > Par M. Leggieri, magistrat très-estimé. 
m+i'JT-rr e,e nonpméslmr lePaPe lii-mème, et ils sont

™6es a observer le plus grand secret.
,eXCi,é |,.intérêl d’nne parlie du public. On dit, il est 

Hnt’lresleime""ti* 8demaSog,,t|1,esont trouvés parmi ses papiers; mais 
d,!8pt" est renferme au château de Saint Ange ; il lui est permis 
B'e«itelacornmda"S ö,,ard,netde volr ses parens. ïarghini , au ceniran-e,, 
’'“commis bMf,~S:9,oll del)ei'sonne : c’est «n homme sanguinaire et poltron'; 
tt’iimaitiv,. I auoo,ul) d assassinats, et toujours sauyésa vie, parce que Pie VII 
^ les executions. Targhini est le fils d’u premier cuisinier de Sa 
’’'’«Wuâep4 “3“ oel*“Tl,rgb*»i clui avait alSché la bulle d’excôîmmi- 

(U <:°Ptre B°'!aparle danS ,<Js rues de Rome; maison ne 
Po°t faite y”.,,611 assez,de courage pour celte action hardie. Ceux qui 
coursier f,,,,'1' üien armés, et se faisaient suivre d’un cabriolet attelé d'un 
l^'parun. I "eux 1 P!lrce qu’en affichan ' 'liant la bulle , ils risquaient d’etre arrê- 

’e qui couraient alors les
lßpaf0ned* ’ p:irc<i tIu-’en affichant la bulle 
rq“*H«wrUmbraUSeS Palrou‘Hes de cavaleri

, ANGLETERRE.
Andres / / 7 _ r

fainilies» ’ 4 °ctobie. — Le general Mina, son épouse et sa
__ ®°nt embarqués à Southampton , pour l’ile de Jérsey.
jj. ° ecr^ de Limerick du septembre (Irlande) :

de bi'oniei<laS Un c°inljat elltre deux violentes factions , à la foire 
a“Mi’ois 1 ’ P1 èS Bl uff ’ aPPel®es les garçons de trois et de quatre 
trc est JTmeS °“1 lu®s Par des C0llps de fusil, et un au- 
t'Wüies à fè Cp|,natill‘ LeS deux Pai tis étaient armés de faux et 

etc i lusieurs autres sont blessés très dangereusement,

Le te 
"Ol>oudu

1 a la tète et au corps.** ■“* CL au cui ps.
1 du J1? . x® Pour la défense d’exporter de la poudre à ca- 

aucun norj. a P®!10 ’ ou aucune espèce d’armes on de munitions à 
. Leux sit,l* ’j11 c°le d’Afrique ( excepté les ports ou

v‘(nt (j’*[r les «ans le détroit de Gibraltar ),. qui était expiré , 
■— Ou lellouvelé pour six mois.

Waété nr'1»”06 C^Ue v°dure d’apparat du roi des Birmans , 
t'8“ AnVr aU C0rniuenceinent de la guerre actuelle , et appor- 
^eest ge eil’e , sera bientôt exposée aux regards du public. 
ïes Préci

posée aux regards du public. 
buses'1 ’ CMlverte d’oruemens en or , en argent et en pier-

*Uryy a , l'pétnentà ]a cpirstitution duBrésil, le jugement par
D ete introduit. r
^trait d'une lettre du Gap ( Haïti ), le 7 août :

Î)jqs -- ---
’t,>«iraL1!U!'6 da 25 dernierUj,j“eil®faux no;|(s jU dernier , je vous annonçais le méeontement parmi 
1“? noos P e _ brisloplio. Vous pouvez vous imaginer la conster- 
t, lltles lout-j "meS *ol,s P'onoés, lorsque dans la nuit du 28, nous en- 

armes dans les rues , qui furent désertes 
f.’11!® monde se réfugiaitchez soi. On voyait seulement 

’’njta"x citrjy lndlYidus à cheval les parcourir en tâchant de per- 
®»it.ra,Ser lein. ens <lu' Paient dans leurs nuisons de se joindre à eux et 

M?S9’ Ge* soldats étaient fténu;’ .ma'8 mu,rT <j('S étaient les guides de plusieurs généraux
r,'rfeux, re eurâ efforts , ils ne purent déterminer personne àse

" dit,0,
K
&

1 1 Sae la cc
j!Sarr9ndisseninSP'lrat'on S'-3’1 été adroitement tramée et comprenait 

•vassacndatï^ de l’a°V”3 du nord. Son but était d’établir un gouvernement 
StuîiS» les clr*PubIjq>?« ^®t à cet: effet, on était convenu de 

*ndéperi[jai^lets mulâtres à un dîner publicdon né en conirnéniora- 
* ^ compris ^aUf|ue^ lo,,s ^es habilajis de marque avaient été

^eux e' mardiands étrangers. L’auteur de celte lettre était 
‘»»on-CC-°?6*8. mu^ll’es du régiment qui fait partie des trou- 
Ini j’ Vls'*-vis deces deux colonels étaient nlarés deux offi-

S J: g^rni . x v/o xtv» itguuuiH i|UI ld 11 pdl tic uca iiww

l’t •S tju> dev ',S 3 V'S doceä colonels étaient i>lacés deux offi-
aacillion de ^es asiîassïner' f’ar quelque circonstance incon*

°* Pro,'et fui retardée jusqu’à la nuii du 28 , ci-dessus

mentionnée; mais elle échoua par le refus de coopération de I-, nart a».
liciers8 CeenxacTfmSOrt' q-"’ d® U S',erre civil®, dénoncèrent leurs of- 
Maint t u furent arre,es el en™yés duns les prisons de la capitale 
dans la viîle’. SPrilpa JlC ^ assez fran(l"ille- maladie générale‘règne

FRANCE.
Puis, ie ^ octobre. — M. le comte de Lacepède, pair do 

de“C®’gest danSereusement malade de la petite vérole , il est âge

-Sir Walter-Scott est arrivé bier 'a Paris.
fortifient!!!311 tr1U!0n rnble ddcidë \ d®molir les restes des anciennes 
fortifications de 1 oulouse , et qued’un autre côté, on s’occupe de
cièttmmu Jl°b "‘-"irr ( °'1 "e Sait PourRu°i ) Limoges , ou a se- 

etemenl élaboré , dit-on , au ministère de la guerre , un vast-
piojet de fortification pour la capitale; il s’agirait d’élever sur
element ou Nap^on voulait faire construire un palais pour

!° S ’ u‘le vaste caserile <!•” contiendrait dix mille hommes de
ponts-levis qUl seraitent0Llrce de fossés , avec des remparts et des

— La rivalité de deux voitures publiques a occasionné der-
nîÏable i '" \rOUte de Paris à Valenciennes un accident dé- 
plo able. Le cocher vaincu dans cette lutte voulant dépasser la 
voiture qui 1 avait devancé et lui faire à son tour manger de 
ta poussiere , pressa ses chevaux. Les deux voitures s’accroche- 
reut q un particulier assis à côté du cocher , craignant d’être 
précipité dans un fossé , s’élança à terre , et eut la jambe fra- 
cassée.

Lu jugement du tribunal correctionnel a condamné les conduc
teur des deux voitures àdes peines d’emprisonnement et d’amende 
et a-dix. nulle frauda dédommagés et intérêts, en déclarant leurs’ 
maîtres civilement responsables. La cour royale , chambre des ap
pels correctionnels , a confirmé cette décision.

Ctmrs de la bourse du 5 octobre. Rentes. 5 p. 070 , jouissance du 22 
mars ib2t> , 99 fr. 55 c.—-4 1/2 p. 0/0-, jouiss. 00 fr. 00 c.— 3 n. 070 - 
jon.ss. du 22 juin , 7i fr. 55. - Act. de la banque , oooo oo. —
Emprunt royal d’Espagne , 182.8 ,5i .78,— La fin du mois. Cinq pour 
cent. A 3 heures 99 fr. G5 c. Trois pour cent. A 3 heures 71 fr. 70 e.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Londres, le j octobre. —Une lettre de Paris , datée de vendredi der

nier, porte que l'empereur d’Autriche a envoyé l’ordre aux commandans 
ds son escadre, dans les parages de la Grèce , de ne pas protéger les na
vires autrichiens qui seraient pris par les Grecs, comme ayant à bord des 
troupes , munitions , vivres ou autres effets pour le service desTnrcs , ou qui 
dune autre maniéré violent la neutralité que l’empereur est déterminé à 
gai ei . jQs bâliinens capturés dans de pareilles circonstances seront aban
donnes a leur sort. „
,7~,Dl>ux: navdres, chargés d’effets pour les Grecs ont été ex

pédies en grande hâte pour l’Archipel.
On parle beaucoup d’une revue générale que l’empereur de Russie doit 

passer prochainement de son armée réunie sur les frontières de l'empireot- 
omau. Nonobstant toutes les assurances que le cabinet de St-Pélersboura 

pourra donnera ce sujet, tous mouvemens des troupes russes , même sur 
leur propre territoire , seront regardés par le divan comme une espèce d’a
gression. Des troupes seront rassemblées pour observer ces mouvemens et 
repousser 1 invasion qu on redoute ; mais d’où ces troupes pourront-elles être 
uees SI ce n est des armées de Reschid-Pacha et d’Ibrahim-Pacha ? Il est 

impossible quel empereur Alexandre ignore ces conséquences de la démarche 
qu il a en vue. On peut donc en inlerer qu’il s’est opéré quelque change
ment dans sa publique a egard de la Grèce. Il regrette peut-être d’avoir trop 
ong-le,ns abandonne un peuple vaillant, dont il avait contribué à réveiller 

le courage au glaive des Musulmans et à la perfidie des chrétiens , et d’avoir 
par ja perdu la confiance de ce peuple et le protectorat qu’il lui aurait offert.
Il desire peut-être , quoiqu’un peu tard , rendre à ce peuple quelque service 
qui lui fasse recouvrer la faveur qu’il a perdue et l’inRuence qu’il eût pu 
exercer sur sa destinee. Cepenant cela ne dépend plus de lui. Tout dépend da 
la resolution que prendra l’Angleterre. Si elle accorde la protection réclamée 
d une manière si honorable pour elle, l’influence de la Russie sur la Grèce 
regeneree est h jamais détruite. Si, au contraire , l’offre d’un peuple rempli 
de reconnaissance et d’admiration est rejetée , elle sera adressée à d’autre» 
étais, et |a Russie, par les mouvemens qu’elle prépare, doit se l’assurer. La 
question que les ministres de S. M. sont appelés en ce moment à décider 
est donc non pas seulement une question d’humanité , mais une question de' 
la pins grande importance pour notre nation et du plus haut intérêt pour 

’T'i - - , {Morning-Post.)
M aigre l’Observateur : « la liberté grecque n’est pas réduite a

Napoli de Romanie et à Missolonghi sur le continent. Athènes avec 
*,a ^Ridelle , Salona et l’armée de Gouras, Corinthe avec' sa forté- 
lesse presque imprenable, la place très forte de Napoli de Malvo - 
slf *ss Montagnes de Maina, tout cela forme encore une base de 
îesistanee. sur le continent, plus forte que VObservateur autri- 
c tien ne le voudrait. Ajoutez Hydra , Spezzia, les Cyclades,
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Samos et lea Sphakiotes dans l’île de Crète , et nous n’avons au
cune raison j de désespérer pour cette année ni pour celle qui 
vient. Combien de fois les intrépides Bataves , sous Nassau , et 
les chevaleresques Visigoths , sous Pelage , n’ont-ils pas été ré
duits à un espace moins étendu et à des moyens de défense moins
împosans !

C'est, un Allemand , Soultz , et deux Italiens, Trôna et Latn- 
bertini , qui dirigent spécialement les troupes égyptiennes en Mo 
rée. Plusieurs Européens ont cherché à quitter le service militaire 
du vice-roi pour être employés à la construction du nouveau sé
rail qu’il fait bâtir sur l’emplacement de la citadelle du Caire. 
Ce palais contiendra des logemens pour huit cents femmes , 
car Méhémet-Aly veut égaler son maître dans ce genre de 
luxe ; les jardins s’élèveront en plusieurs terrasses. La non-réus
site de la surprise de Napoli, à la suite du complot qu’on y avait 
ourdi , a refroidi les espérances deMéhémetsur la conquête de la 
Morée qu’il prétendait joindre à celle de la Crète et de Chypre ; 
c’était peut-être la seule chose qu’il attendait pour lever l’éten
dard du calife d’Egypte et partager l’empire avec le calife de 
Constantinople.

Malgré les honneurs extérieurs rendus au capitan-pacha , les 
préparatifs de la nouvelle expédition se font avec tant de lenteur 
qu’elle ne partira guère que vers le ior octobre.

— Les bruits qui ont circulé sur le compte de lord Cochrane 
ont fait supposer â beaucoup de personnes qu’il devait retourner au 
Brésil ; nous pouvons donner comme certain qu’il a traité avec le 
comité grec de Londres, et qu’il reste seulement à savoir si le gou
vernement anglais , permettra l’expédition. Nous pensons qu’il y 
aura des voies d’accommodement. ( Pilote.)

PAYS-BAS.

Bruxelles, le 7 octobre.— S. Exc. le ministre des affaires étran
gères est parti ce matin de cette ville pour La Haye.

— Le grand-veneur pour les provinces méridionales , informe 
les personnes qui lui ont demandé des permis de chasse dans 
les forêts et bois domaniaux , qu’il n’en sera pas délivré cette 
année.

Liège , le 8 Octobre.

Nous avons fait connaître hier les noms des quatre nouveaux 
conseillers de régence élus dans ta réunion électorale de jeudi , 6 
octobre. L’un d’eux appartient à L’ordre équestre. Sans vouloir 
apprécier les motifs qui ont pu déterminer ce choix, ni jeter la 
moindre défaveur sur les qualités personnelles du nouveau con
seiller , nous remarquerons , ainsi qu’on l’a souvent observé , mais 
on ne peut trop le répéter , que l’aristocratie chez nous n’est de'jà 
que trop bien partagée du côté des droits politiques. L’on sait que 
l’une des attributions des conseillers de re'geuce est de nommer 
aux états-provinciaux, lesquels nomment a leur tour aux éLats- 
généranx chargés des plus hauts intérêts de la patrie. Or, grâces 
aux vices de notre système électoral, l’ordre équestre domine 
au sein des états provinciaux. H fournit à lui seul un tiers des 
membres ; et l’ordre des campagnes choisit en outre , par une né
cessite presque inévitable , la plupart de ses représentans dans 
cette même noblesse , riche surtout en bien-fonds , et par consé
quent exerçant une influence directe sur les cultivateurs. Voilà 
donc l’ordre équestre composant à peu près les deux tiers des états 
de la province.

Si celte majorité presque assurée venait trouver un nouveau 
renfort dans l’oi'dre des villes , si l’influence aristocratique se fai
sait aussi sentir au sein du conseil de régence , nous finirions par 
ne voir nommer aux états de la province et pSr suite aux états- 
généraux que des membres de la noblesse , et la représentation 
nationale ne serait plus eu dernier résultat que la représentation 
de qitelques familles. L’aristocratie est déjà convenablement repré
sentée par la première chambre : qu’on laisse au moins la seconde 
représenter ce qui n’est pas l’aristocratie, c’est à-dire, l’immense 
majorité de la nation.

Du reste, on ne peut que s’applaudir du résultat et surtout de la 
marche des opérations électorales. Si à l’époque où les bulletins 
ont été distribués aux ayant droit de voter, nous nous sommes fait 
un devoir de signaler quelques manoeuvres condamnables , c’est 
avec une véritable satisfaction que nous pouvons affirmer aujour
d’hui que tout s’est passé dans la séance du 6 octobre avec une régu
larité et une loyauté toute constitutionnelle.

Des quarante-quatre électeurs nommés par les ayant-droit de 
voter, pas un n’a manqué 'a son poste ; et cet honorable zèle prouve 
assez quel prix chacun d’eux attache à l’exercice de ses droits et 
aux suffrages de ses concitoyens.

Quelques discussions se sont élevées sur l’interprétation de di
vers articles du réglement , assez inconcevable en effet de plu
sieurs chefs. Elles ont été conduites avec autant de modq^tion 
que de décence , et suivies avec une attention et un calme digne 
de citoyens qui sentent leur dignité , et comprennent toute l’im
portance des honorables fonctions qui leur sont déléguées.y ^ ^

— La cour d’assises a condamné hier à cinq ans de réclusion/ 
Jean Scheen , cnlLivateur à Blistain , déclaré coupable de bles
sures graves. La cour, considérant qu’il existait des circonstances 
atténuantes, l’a exempté du carcan. L’affaire du sieur Soutet , ac
cusé d’attentat à la pudeur a été ajournée,

’ — Un arrêté royal du 3o septembre dernier; nomme M. Hip
polyte Devin , ancien régent du college de Biuche , régent de rhé» 
tori que et poésie au collège royal de Verviers.

—La princesse d’Orange a souscrit pour une somme de 5oo francs 
en faveur des incendiés de Forêt.

— M. Jacquet, élève de l’université de Gand , vient d’être 
couronné à l’université de Liège, pour un mémoire sur l’ophthahnie 
des armées.

— On assure que le travail sur le code civil sera entièrement

terminé dans la session prochaine des états-généraux , et que les 
projets de loi sur le code de commerce et de procédure civile 
ainsi qu’une loi sur les gardes-bourgeoises , seront également sou
mis aux de'libérations de leurs nobles puissances.

( Journal de la Belgique. )
— Il paraît que les professeurs du pétit-séminaire de Saint- 

Michel-Gestel ( Brabant septentrional ) n’avaient pas suivi l’ordre 
de cesser l’enseignement , et que c’est pour ne pas y avoir ob
tempéré que M. Blaretum , procureur du roi, s’est rendu à cet 
établissement , avec la maréchaussée , et l’a mis sous scellé.

( idem. )
— Des letti’es de commerce qui nous parviennent à l’instant,

annoncent que Colocotroni et Démétrius Ypsilanti sont enfin par
venus à battre complètement Ibrahim-pacha, qui a éprouvé une 
défaite considérable , et perdu une partie de son parc d’artille
rie. Ayant voulu rétablir ses communications avec Modon , il s’é
tait porté sur Nissi ; c’est près de cette ville que la bataille a eu 
lieu. ( J. de Corn. d’Anvers. )*|

— Philipe est allé faire rire les Bruxellois, il joue aujourd’hui au théâtre 
du Parc les 5 rôles qu’il remplira demain sur notre théâtre , dans le Cham
penois ; il joue en outre M. Champagne et le rôle deDurville dans le Jour 
de Noces.

— Noos avons rapporté dans notre n°. du 3 de ce mois , que le roi de 
Prusse après avoir visité le champ de bataille de Waterloo avait conféré au 
prince d’Orange le commandement d’un régiment prussien. Cette nouvelle 
est confirmée par un journal de Berlin. Le corps dont le prince est nommé 
chef est le ^me. de cuirassiers, qui de même que le régiment d’infanterie du 
prince Frédéric des Pays-Bas, fait partie d’une division dont le chef ac- 
juel est le lieutenant-général de Luck, ancien gouverneur du prince d 0- 
range à l’école militaire de Berlin.

— Le vaisseau de S. M. B. le Leven , a capturé dans la baie 
de Saint-Augustin ( Madagascar ) , un brick français sous pavil
lon espagnol , ayant 160 esclaves à sou bord. Il a été conduit au 
Port-Louis.

A MM. les rédacteurs du journal Mathieu Laexsbergb.

St.Trond, le 6 octobre 1 Sü5.
Permettez-moi , Messieurs , de réclamer une place dans votre 

estimable journal, et de vous donner quelques détails sur unece- 
rémonie qui doit intéresser les amis de l’instruction : je veux 
parler de l’installation des nouveaux professeurs nommés au col
lege de notre ville. I ,

Depuis long-tems les pères de famille réclamaient pour ceteta- 
blissement des améliorations importantes et un mode d'enseigne- 
ment plus étendu , plus utile , plus varié. Jusqu’il present.oiue 
bornait dans notre collège, qui n’était considéré, il est vrai J®
comme un petit séminaire, à la seule étude du latin ; cetai 
tout 'ce qu’on y enseignait. Sans vouloir blâmer la méthode es 
professeurs charges de ce soin , on peut présumer que lese 
parvenaient difficilement à une connaissance approfondie de ce 
langue , quand on saiQqne l’explication des meilleurs auteurs 
tins était la chose dont on s’occupait le moins; des 
toujours des thèmes ; ce n’était guère qu’en rhétorique 
fesseur expliquait quelques tristes d’Ovide , quelques g” r ^ 
Cicéron. Quant au grec , à l’histoire , à la géographie, aus^fJ, 
thématiques , il n’en était nullement question. Vous voyez, 
sieurs, qu’après cinq ou six ans d’études, les élèves sortaien 
gés d’un assez le'ger bagage. .

Les voeux que les hommes éclairés de notre ville devaie» _ 
pour qu’un tel système d’inslruction fût modifié , ont eie ® ^ 
dus du gouvernement, et les changemens désirés ont ete 0 ^
Un conseil d’administration, composé des citoyens les P1 
commandables , a été formé , et le 3 de ce mois, il a insta 
toute la solennité possible, les nouveaux professeurs. , • s;0n, 
anciens a été conservé ; tons les autres ont donne'leur °el c-Lim1* 

M. le bourgmestre Vandenberk, et M. le professeur
libe-ont prononcé , l’un en hollandais , l’autre en latin , 

où ils se sont attachés à faire ressortir les bienfaits , les v^ujeS|es 
raies du gouvernement et ses efforts pour répandre dans ° 
classes l’instruction qui convient aux citoyens d un Pa)
M. Schimts s’est appliqué surtout à démontrer couinie ^ 
être avantageuse pour les élèves l’extension donnée a [l0Ij- 
des. Ces deux discours ont été vivement applaudis par 
breux auditoire que cette cérémonie avait attire. . ^

Ne croyez pas cependant que cette nouvelle organ1 j|e,t 
notre collège n’ait trouvé parmi nous que des âpproba 
une classe de gens aux yeux desquels toutes les m110' , al Set-
dangereuses , et qui s’opiniâtrent à les repousser de tou^ ^J(r, 
forts. Le collège philosophique de Louvain a trouve * jßlJS p E11 
saires ; pourquoi celui de St. Trond n’aurait-il pas lesS!j^ s’fjt 
conséquence, un M. ***, prêtre et prédicateur de cette ŸI ’ (h
rnis à la tête de l’oppositiou. Nouveau missionnaire , intro'id»i|ä
maison en maison, déclamant contre les changemens jellrs 
dans notre college, engageant les pareus à ne pas y ÇllV°de ]; 
fils, s’évertuant à démontrer que l’étude de l’bistcm®’ 
graphie et des mathématiques u’est nullement compati 
pureté des principes religieux ,

Et surtout prouvant bien 
Qu’un bel esprit ne peut être chrétien. ffllô1 la ca off3’

Il ne s arrête pas là dans son zèle. Les jeunes gens ae jjeÿb 
et des villes voisines qui fréquentent les classes de no ^ Je. 
sont pour la plupart logés et nourris chez les liab^31 f()jr c,f 
Que fait M. *** ? H excite ces dcrlliers à ne pi« >eJ pré 
eux les pauvres éludiaus. Mais toute son éloquence ^

_ ... s 1„ -1 . .1 y . . ei-

«ci»'

c#pas contre le hou sens de ceux auxquels il s’adresse pjr 
tative des bénéfices qu’ils retirent de leurs pension«’ a tr<>f ' 
teut d’agir par lui-même, notre prédicateur a cherche 
dit-on, dans les villes voisines, des hommes qui h» s-,011^°’ j„ 
ses louables desseins. Mais il ne paraît pas que tout J pat
qu il se donne soit suivi d’un grand succès , » ea 1



nombre denos étudians, qui déjà s’élève à plus de deux rents 
Recevez, Messieurs, etc. Un abonné
F. S. Void les noms des professeurs , avec l'indication des ob

jets qu'ils .doivent enseigner :
Classe. - La rhétorique , la langue grecque , l’histoire , la 

géographie ; regent M. oc/umts.
F Classe. — La poésie, l'histoire , la géographie et la mytho

logie. M, Vanheer / ancien regent. "
3= Classe. — La syntaxe , la prosodie , les langues française et 

hollandaise , 1 histoire ancienne , la mythologie , la géograohie • 
régent M. Borremans , ci-devant maître d’étude au college dé 
Liège. °

i[« Classe. — La syntaxe , les langues française et hollandaise 
l’histoire sainte , 1 abrégé de l’histoire grecque et romaine la 
géographie, la mythologie; régent M. Dart.

5« et6° Classe. - Les élémens du latin , du grec , du français, 
du hollandais , de 1 histoire sacrée et profane, de la mythologie ■ 
régent M. Nanwest. J 3 ’

Quant à l'enseignement des mathématiques , le bureau d'ad
ministration doit s’entendre avec MM. les régens , sur le mode et 
lheure convenables.

COMMERCE.
U société des armateurs pour la navigation nationale établie à Ams- 

sràm, vent d arrêter, vûl’augmentalion d’actionnaires, qu'il sera cons
truit su nouveaux batnnens de la contenance progressive de 3ao à o5o 
tonneaux. ° y u

bourse d’anvers , du 7 octobre.
irr”’ " E" g®"éral ’ on a monlr®plus de disposition à faire des-
U II '““M,86 S°nt Ja9rmis : Ies naP°htains Falconet sont tenus à 8iê 
1/b ,et les métalliques g5 3/4.

Wns. - L’Amsterdam court s’est placé à 178 p. 070 de perte • 1 
ladres court s est traité 4 4o , le papierà deux mois a été offert' à 3 ,n

i roT/ru a r3" a" laC°te d’hier ; 16 Francf°rt a six semait, 
*SlT££”' S ‘lreneiIrS 3 h Cote d’hier ; le Hambourg court

1 îÎnaT“’“' ,~T,11 Cest V.endu env!ron 2‘>° halles café St.-Domingue , 
381/2 0; ° ta 6S BalaV,a ° 39 °-r et «n petit lot de Laguyra à

5oBqnes riz de la Caroline ont été vendues à fl. i3.
migedéll'-'ésft fliSSe%d’indig° ,Bengale : °" 3 ^ l’ordinaire violet 
ill SI ' 7 ,, . n' 7'93 'I2 °’ >le nloven violet- rouge de fl. 8-21 i;q

8-37 c., et le mi-fin violet pourpre à fl.8-73G. 1

bourse d’amsterdam. — l)u 6 octobre.
’ta 3?8éDifr7.’ 1 1 3>‘6 1 Q/64- Bill. de

fiente, rembïa 1 T f” ’ ’ 99 3/4 100 'l4 >°o-.00 ,p' 88 88 lU- Lots d° 68 70 69. Act. soc. connu. , ,00

TAXE DU PAIN. —Du 8 octobre.

i Seigle.
Pain de Mérite 

Blanc.

4 s. i 1. 
6 s. 3 » 
9 s. 2 1.

LOGOGRYPHE.
Sur mes sept pieds je guéris ta blessure 

Ole ma tête , et monstre affreux , 
far mon toucher contagieux ,

*£etn M J empoisonnais la nourriture. 
j-y.. ;> 6 a dernière charade est basane.

, . TEMPÉRATURE DU 8 OCTOBRE.

juat.. i2 au-dessus oj a 4 h. ap.-midi, 13 1/2 d. au-dessus.
'^ration des domaines, eaux ex FORETS DU CIN- 

«fiio^L , QUIEMË RESSORT.
t, land' T"* deS hOUX dS baCS et idteaux de laprovince de Liège. 

"!»f deVnrl °ctobi'e prochain , il sera procédé devant M.leeouver- 
%l‘‘'°'Adml'",“ dre î41’8'’’ °“ son délégué , à Dhôtel du Convenie
ns d'eau (l„ I ° L'e?e ’ au «nouvellement des baux de bacs et pas- 
!rodain norn.a Pr°vince de Liège, qui expireront le 3i décembre 
'■'fttmi ceux de Hermalle-sous-Argenteau , des Croisiers

!l Ailles 5ur KMR'VaSH'en'Pot • Amalie-Grande, Engis , Bas-Oha , 
“‘Q'Oarn Meuse, Grosses-Battes , Esneux et Comblain au pont
. On
i" Merdes A*? ,°'ln;"ssance du cahier des charges dans les bureaux 
, L Servier. . la Pr°vince , des commissaires de district de Liège , 
TS lts receveur i 'are1mn,e ' au secrétariat de la régence de Liège, chez 

, eau, . ? “»«»aines de la province et à l’administration des 
k,n. 766 C r°rcts du 5me. ressort à Liège , rue pied du Pont-

AYIS.Ls puhjj
Veau îniT'i6*1* Prevenu clu’ü peut être p”is connaissance au 
,es «barse d a„Ue d,e ^administration provinciale, du cahier
log "

t

'harses ■»tuniiusiration provinciale, du cahiei
’ofamrnes i ^0I1,r f°urniture de dix-neuf milles livres (ki- 

I ue lard fumé dont l’adjudication aura lieu à La-iaye ^J ___________ ^............. .......^ B1Ja.
bttiarine, °Ctol:ire courant, pardevant S. Exc. le ministre de 

LleSe, le 8 octobre i8u5.

Comte Liedekerke.

1; ‘J's °üvrao V^ccfdémie Royale de Dessin.
^es dessin63 ,.^eves pour le concours de i8?,5 , et une par- 

11 Pdblic a.8’ 'luds ont fait pendant l’année , seront exposés
He ptÂla grande salle ' ----------— ~ ‘
b' sal0tl d’Mrl ’ 9 du courant.

'"Heulu^dtion

Jails I i ‘ > °c.iuul CA.pt/aca
'’’'be nv„„i ., a graude salle de la Société-d’Emulation, di- 

’ ? du courant.
de” hei»es AiXpOSltio'! sera ouvert pendant huit jours depuis 

/devée. ra*^n jusqu’à midi et de deux à cinq heures

i8a5.

THÉÂTRE DE LIÈGE.
h, u'''*udev.jlle ’ par extraordinaire, M. Phillipe , premier ac-

r e^a^8 j jouera dans deux pièces, 
station du Champenois} ou les Mystifications} nou-

dans leqifeTÏ St e" ’ dö MM’ ?rano.iï > Al’mancl et ûartois,
qu’il a créés.) ? P® re“pl‘ra c,I1[i rôles de différons caractères ( rôles

pHÄtÄtefSÄT ““ VillaSe- M- PhilipPe —

comité“ acte/ 6 heUr6S '"S P‘'éciSeS ’ P!U' WaU°n à vend™ > “P-a- 

JeaIn-en-r^.nail'edeSp,a0eS- ^ bUr6aU de ,aioralion des loges est rue Saint 

Les portes et les bureaux seront ouverls de très bonne heure, 

p , ^.rlx dßs places établis par l’autorité.

uz:zdïla iu! étabiies-Bas ; savoir: ’ ’ P d P'a°eS Sünt mis en flol'ins des Pays-

Premieres loges , baignoires parquet et galerie ,n ..r
Deuxiemes loges, 6 > 1 »• » c.
Parterre , “ «
Amphithéâtre *

75 
5 o 
3o

-     — ~ ~ IBE~- - v  
annonces ET~JvIi~mVERS.

B» DnIE™*EMEBT

Beau quartiergartnà louer , tournant St. Hubert, n. 665.

AU ma£asm de soieries à prix fixe, place derrière la 

, Tr- Comedie, n. n\3.

toÿs “p^^V^Vrix 9£SSS6 PartiC d’" 

nuSlSeTïï ÄrÄrfli ^ 'Ir""® ’ V” ** Naples ,cravattes, schalTw n P “SnTelleS; §llets » bas de soie,
nerns d’église • le tout I aiie:\> velours, étoffés de soie pour or- 
----------- & se ’ Ie t0IIL de première quali Lé. •
—Chambres i, ]o„er, avecfeuion,à la 7'., ,nr ,, Ba„e> 

LVrl™ aSSTfa vat “

adjudication,; j’ose es.u-roi-on’d,” ""’i' psUetMentde lew.-.a

ceptenrs , des actions de société de commerce hollind-,,'.». . a ^ 
nanes ; enfin toute autre valeur dunton peut désirer Pari ("r 
change aussi les monnaies d’or et d’argent. t: Je

—r--=—-----—’ J' FHE!,ART : rue ™-à-vis Ste. Croix , n. 867
*• Masu , rue \inave-dîsie , 11° 52 àTh^----- H--------- r'especes d’or et d’argent et acheté les ioaï ^ic’ux à Â’ 

nes'S e^rsa94 5° l’once , couronnes rognées, demi cotron- 

à 38 nn TnS "CS ’ otC-A 5 95 r°nce ' Pièce de 12 et 6 sons 
quéesà 45 e mai C- ~ ' B- l6S demi couronues , bien rnar-

,mf“e *e,c],,a,;8e de la rentrée des successions des offi- 
ciers belges decedes en Amérique.

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION 
Le mardi 18 octobre, à 10 heures précises du malin il 

sera procédé par le ministère de M-. Rertarnd , notaire à Liège 
en son etude sise place Saint Pierre, n.87, , à la vente auè
savoirT* P ^ d6S lmmenb1« e t ««tes dont le" détail sïït'

Premier lot. — Une belle maison avec porte cochère cour 
iemise et écurie, située à Liège, place St.-Pierre , n 86q 

Deuxieme lot. — Une maison avec remise , écuries iai-dm*
ÂÏÏ“1 SiSe aU haii‘CaU d6S Couronnes/ 

Troisième lot.— 1« Une rente de i3 florins U cents P R

d’Esneux. 4 • ’ <U,e Par la Lahaut ,

£• ?TUet cent,s P,'B; - due par la même.
5 . Une de 56 cents P.-B., duc par Toussaint Disnas

r. Une de 89 lTtrons 44 dA?P.-B? lej,^eP, ësentans Drpumar. 

colas Dethier et la veuve Henrard. ’ Peautre . due par Ni-

Quatrième lot. — Un pré situé en lieu dit en Lille 1
hameau des trois Couronnes , avec la heid au hont é P, c u 
ensemble 27 perches 29 palmes P -B J onteuant

ÂÂl.^,îÂ“,Â.B1î t ’"N ■
rsçd„?â,“re ,u,,e'e - «—•. « lüj* p

Sixième lot. — Une rente de 17 florins 02 cents 13 R 
capital de 448 fis. pareils due par la dame veuve Lagers' ’ Z 
meurant faub. St. Léonard. §ers ’ c,e-
1 ScNfime l°t. — Deux maisons situées à Liège , rue devrièv 
Es Pohers , numéros 75o , et875. ° ‘‘«’’■«re

iieautfZmA l0t' ~ Une rente de 477 litrons 2 dés P.-B. dV 
mange/ ' Ue Par-Renard- de Pousset et Macar de Untre-

O. 1
, at,esser- pour prendre communication du cahier, i

tSST' -«* M*i[™*Â t



A vendre chez Duvivier, rue Velbruck, une superbe birmige 
de rencontre , de même qu’un forte piano a 5 octaves et deux 
pédales , par Winands , de Bruxelles.

A VENDRE.
Une belle maison de commerce , propre à y établir toute fa

brique quelconque , située rue St. Severin , n. 712. L acque
reur pourra, s’il le désire , laisser une. partie de la valeur en 
rente. S’adresser à M. Boulanger, notaire, à Liège, ou au
dit, n° 712.

Mardi prochain , 11 octobre 1825, à deux heures de relevee, 
M. de Loncin vendra publiquement, à l’octroi municipal, près 
Saint Barthélemi, huit pièces de vin du pays. Le tout argent 
comptant. 

A VENDRE
La belle propriété de feu M. Fyon , a Juslenville, pres 

de Spa , dont cette feuille a donné le détail.
S’adresser pour en connaître les prix et conditions , à Liège , 

à M. K-Epenne , avoué , et à Verviers , a M. Constant, negoc.

(567) L’on demande nne servante pour les gros ouvrages d’une 
maison et une là Ile qui sache faipe la cuisine. S adresser à Saint- 
Gilles , n° 1148 , ou place St-Jéan , n° 810.

(55g) Quiconque a des prétentions à charge tant de la suc
cession de feu Michel Antoine , que de celle de Catherine 
Jamar , son épouse , décédés au Bierleur , commune de Grace- 
Montegnée , est invité à remettre dans le plus court délai , les 
titres de ses créances, es mains de Mr. Jean-Michel Moxhon, 

demeurant à Liège, rue St.-Hubert, n°, 601.
Moxhon , avoué.

avoue,

A louer, pour- entrer de suite en puissance, une belle et 
spacieuse maison en très bon état, cotee 179 > sise à Liege , 
faubourg Ste-Marguerite ; elle se compose d’un beau corps- 
de-logis , vastes greniers , grande cour , remise , écuries pour 
4o chevaux , citerne , puits et un très grand jardin garni d’ar
bres fruitiers.

S’adresser au notaire Delexiiy , rue St-Severin , pour con
naître le prix de la location et les autres conditions du bail.

Mme Janière. , institutrice , rneSoeurs-de-Hasque , donne en 
ville , après ses heures declasse, des leçons de grammaire 
française , de géographie , d’histoire et de calcul.

0 Le mercredi 25 octobre i8a5 , à 2 heures après-midi, en l’é
tude et par le ministère du notaire Boulanger , il sera procédé a 
la vente aux enchères d’une belle propriété située à Liège , rue 
Hors-Château, composée d’une maison de maître, grande cour , 
plusieurs petites maisons et autres bâtiinens, jardins garnis de 
quantité d’arbres des meilleurs fruits , vignobles et prairies , me
surant environ deux bonniers soixante une perches métriques, le 
tout en bon état, provenant, de feu M. Harzé , et pouvant servir 
à un grand établissement. Il sera donné toutes les facilités que 
l’acquéreur pourra demander pour le paiement du prix. S’adres 
ser pour plus amples informations chez ledit notaire.

A vendre an beau poêle ouvert. S’adresser chez monsieur 
Bade , serrurrier ,rue des Clarisses .

(568) VENTE DE MEUBLES ET EFFETS.

Mercredi douze octobre , deux heures de relevee , on vendra 
publiquement , en la maison mortuaire de Valentin de Jaymaert, 
vivant distillateur , rue Porte-aux-Oies , â Liège , les meubles et 
effets dépendant de sa succession, consistant en literie, meu
bles meublans , diable volant, balance , genièvre, etc. Le tout 
argent comptant.

A louer de suite une superbe usine bâtie à neuf, de trois 
étages , vastes greniers belles et spacieuses caves ; situés 
dans un beau vallon , â 5[4 de lieue de Verviers, propice a 
une fabrique de drap , ayant tous les emplacemens nécessaires 
pour faire mouvoir trois assortimens de filatures; tables a ton
dre . machines à lainer , ainsi que vingt-deux métiers à ti:

SOCIÉTÉ DE L’UNION BELGE ET ETRANGERE ^ 
l’assurance contre incendie et sur la vie , de constitution d an

nuités, de renies viagères, immédiates , différées ou croissantes, 
de fondations en faveur d’enfans , caisse d'accumulation , 
d’épargne et de secours , approuvée par arrêtés de S. M. le roi 
des Pays-Bas , et constituée par acte passé le 10 mai 1825 , 
devant A/. Thomas , fils , notaire a Bruxelles•
Jusqu’à ce jour , l’on 11e connaissait dans le royaume que deux 

espèces de société d’assurances : celles a primes , et les mutuelles. 
Dans la société à primes , le sort des assurés est tout à fait sé- 
paré de celui des actionnaires, ces derniers partagent seuls les 
bénéfices ; dans les sociétés mutuelles , les assurés se garantissant 
]’un l’autre , peuvent se trouver dans le cas de payer de fortes 
sommes, si les pertes étaient considérables,

La société de l’union belge et étrangère réunit les avantages 
de celles à primes et mutuelles sans en offrir les iuconvéïiiens ; son 
'but est d’allier les intérêts des assurés à celui des actionnaires ; 
ceux-ci reçoivent un intérêt annuel des fonds qu’ils ont versés , 
les bénéfices sont partagés entre eux et les assurés.

La garantie réelle que présente un capital social de quinze mil
lions de florins formé par actions, la garantie morale résultant 
d’une direction fortement constituée , composée de propriétaires , 
banquiers , fonctionnaires publics , négocians, etc;, et surveillée 
par trois auditeurs choisis par les assurés ; la modération des pri
mes d’assurances généralement moindres que dans aucune autre 
société ( abstraction faite des bénéfices dans lesquelles les assurés 
ont leur part) , tels sont les motifs qui doivent faire espérer que 
cette société formée d’après les principes de celle établie en Angle
terre sous le nom de société en participation obtiendra les mêmes 
résultats que cette dernière , dont les actions, depuis un an qu’elle 
est fondée, se vendent de 19 à 20 pour 100 de prime.

S’adresser , pour renseignemens ultérieurs , propositions d’assu • 
rances , on demandes d’actions ( dont quelques-unes encore dispo
nibles ) , au bureau de l’agent priucipal à Liege , J. H. DemoNceau, 
commissionnaire en marchandises , sur la Batte , n°. iog3.

dre , machines à lainer , ainsi que vingt-deux métiers à tisser 
en un seul local , 3 rames chaudes. Cette usine est située sur 
une chute d’eau de plus de 20 pieds, intarisable en toute 
saison , ayant une roue de i3 pieds sur 4 de large. Il y a de 
plus uu beau et vaste quartier de maître , écurie , teinturerie 
avec chaudières , un beau jardin en plein rapport, arboré 
d’une quantité d’arbres portant les meilleurs fruits, grands 
étangs très poissonneux , bosquets , etc. , etc. On pourra y 
joindre quelques terres et prairies au gré du locataire.

Il s’y trouve aussi un très bel emplacement pour une tau- 
nerie où il existe un ruisseau souterain d’une eau reconnue 
très propice pour la qualité supérieure du cuir, et qui peut 
alimenter une certaine quantité de cuves ; qui par sa position 
entourée de vaste bois dont les écorces sont reconnues pour 
être de la meilleure des qualités , en faciliterait la confection 
a des prix très avantageux. S’adressera M. l’avocat Foccroulle, 
à Verviers.

(55o) Belle terre , ci-devant seigneuriale , connue sous la 
dénomination de ferme du château de Grand’Hein , a vendre 
pour entrer en jouissance au I er. mai 1826.

Ce domaine situé à Grand’Han , sur la rivière de l’Ourie, 
(sol fertile) canton de Durbuy , district de Marche ^grand- 
duché de Luxembourg , attenant à la province de Namur, 
se compose d’une maison de maître, d’un logement pour le 
fermier , avec bâtimens d’exploitation ; le tout tenant en
semble , construit en pierres et briques , et couvert en ar
doises: 11 contient 192 bonniers, 83 perches et 47 aunes carrées. 

L'acquisition de cette propriété présente d’autant plus
d’avantage, qu’une grande partie du prix consiste en capitaux 
constitués en rente à 3 et 4 pour cent , et qu’on donnera4 pour cent , et qu’ 
pour le surplus, toutes les facilités de'sirables

S’adresser pour plus amples renseignemens , à M'. Thonon. 
avoué licencié à Liège , au sieur DeLiiaze , fermier exp 01 
tant , et à Me. Gengoux , notaire royal d’anondissement 
Heures, dépositaire du procès-verbal d’arpentage, du ca ne( 
des charges des titres de propriété. On peut traiter de f,e 
à gré , autrement on exposera cette terre en vente puiHqae' 
aux enchères , devant ledit notaire.

Les lettres doivent être affranchies.

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION. J
1. n i « 1 / • nlüfld 4 ^ 'Le mardi 18 octobre, à 10 heures précises du

sera procédé par le ministère de Me. Bertarnd , notaire! 
__  du j~ „ 1.— c..a n* « Qn 1 fl la vei

Lieger
en son étude, sise place Saint. Pierre, n. 871 , à la vente ^ j 
enchères publiques des immeubles et rentes doutle detai

savoir
Premier lot. — Une belle maison avec porte cocbere-;81 

remise et écurie, située à Liège , place St.-Pierre , ??■_ ^ 
Deuxième lot. — Une maison avec remise , écuries ;la 

et vergers y attenant sise au hameau des trois foui 
commune d’Esneux. s0jt

Troisième lot.— 1'. Une rente de i3 florins 4+ oen ' lSt 
24 fl- Bbt.-Liège , au capital de 600 florins pareils, (lu 
Joseph Fabry, d’Esneux. . 1 . pal

a°. Une rente de 4 fis. 48 c. ou 8 fis. Bbt.-Liege,
Paul Henry. , ja Y*-

3°. Une rente de 1 11. 4o c. ou 2 fis. et 10 sols , due p 
Laliaut, d’Esneux. ,

4°. Une de 70 cents ou un fi. 5 sols , due par la nn'i , 
5°. Une de 56 cents ou un fl. , due par Toussam 
6°. Une de 70 cents ou un fl. i/4> due par les 1 eP* 

Droumar. jue paf
7°. Une de 89 litrons 44 dés ( 3 sétiers) d’é peau tie , 

Nicolas Dethier et la veuve Henrard. près ^
Quatrième lot. — Un pré situé en lieu dit en Lille '^(sn9iit 

hameau des trois Couronnes , avec ia heid au bout, 
ensemble 27 perches 29 palmes ( 8 v. g. 4 v- V ) J:t bill«

JJ
Cinquième lot. — Un pré situé au même Leu di ^ f 

de la contenance de 21 perches 797 palmes ( 5 vel^en Jieu 
une pièce de pâture située en la même commune , 
sur la Fagrie. ^ flori'1

Sixième lot. — Une rente de 17 florins 92 cents l ja Jan,d 
Bbt.-Liége , au capital de 800 fis. pareils) due p8
veuve Lagers , demeurant faub. St. Léonard.

Septième lot. — Deux maisons situées à Liège 
les Potiers , numéros yZo , et 875.

rue deir"

ills)
, j , / 2 u11111

Huitième lot. — Une rente dé 477 litrons 2 «es ^ je 10 
d’épeautre , due par Renard , de Poussei et -UaL

Jettremange. cahier
S’adresser , pour prendre communication au itaire &

charges , audit Maître Bertrand , notaire , '1
titres.

J liège <
de l’mivrimerie de H. Lignac, éditeur du journal MAL IL LEU h L E LLSUEliG-H, rue Souverain-?0'^ N. W-


